




 

 

 

LE MOT DU MAIRE 

 

  

Le contexte climatique avec une sécheresse qui semble durer, des records de température, une inflation galopante de 
l’énergie et des produits de consommation courante font que 2022 nous laissera le souvenir d’une année difficile.   

La sécheresse malmène bon nombre d’habitations, nous avons collecté plusieurs déclarations de sinistre ce qui nous 
permettra de solliciter le classement de Pissotte en commune sinistrée auprès des services de l’Etat. 

La hausse de l’énergie nous amène à être extrêmement vigilants et nous devons faire preuve de sobriété, notamment 
sur notre consommation électrique sans quoi ce poste de dépense pourrait être multiplié par quatre. 

C’est la raison pour laquelle nous avons modifié les horaires d’éclairage public. Nous comptons aussi sur la vigilance 
des utilisateurs de la salle des fêtes, véritable gouffre énergétique. 

L’énergie est un des principaux poste de dépense de fonctionnement d’une commune, nous allons faire un effort sur le 
prochain budget pour équiper une partie des lampadaires en ampoules led, l’isolation des bâtiments retiendra notre 
attention et la rénovation de la maison des associations va dans ce sens.      

La liaison douce répond aussi au besoin de pouvoir se déplacer en sécurité sans prendre la voiture.  

Dans un contexte économique inédit, dont les causes sont multiples, notre commune doit continuer à se développer et 
à être attractive. Le terme de sobriété doit, plus que jamais, être associé à toutes nos décisions afin de maîtriser le 
budget de notre commune. 

 

 

Bonne lecture,   

 

 

            Michel SAVINEAU 



 

 

    
                                 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 BUDGET 2022 

L’actuaLité municipaLe 

L’intégralité des comptes rendus des réunions  du Conseil Municipal est consultable en mairie sur simple demande 

ou sur le site internet de la commune : www.pissotte.fr rubrique « la mairie et vous ». 
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Les commissions 

BÂTIMENTS 
Les travaux de la salle des associations, au 65 rue de Saumur, sont terminés. La salle a été entièrement rénovée. L’isolation du sol, 
des murs et du plafond est refaite aux dernières normes. Le chauffage de type pompe à chaleur gainable offrira un grand confort 
de chauffage l’hiver et de la fraicheur l’été tout en réduisant fortement la consommation électrique. La salle dispose maintenant 
d’une cuisine équipée (plaques à induction, lave-vaisselle, réfrigérateur, plans de travail, meubles inox), de la connexion à 
Internet, d’un rétroprojecteur intégré au plafond et d’un écran de projection. Le mobilier est composé de 12 tables facilement 
manipulables, d’un chariot de rangement et de chaises empilables. La salle peut accueillir jusqu’à 50 personnes assises. 

 ECLAIRAGE PUBLIC 

Le Sydev, Syndicat Départemental d’Energie et d’équipement de Vendée, prévoit une augmentation de + 140 % de l’électricité en 
2023. Le conseil Municipal a donc pris la décision concertée avec nos voisins Saint-Michel-le-Cloucq, L’Orbrie, Sérigné et Longèves 
de réduire fortement le temps de l’éclairage public. Ainsi, depuis début octobre, tous les lampadaires publics de Pissotte 
s’éteignent à 21 h30 et se rallument à 6h30. Nous en avons profité pour supprimer la permanence des éclairages qui étaient 
particulièrement énergivores, rue de Saumur et au quartier Tivoli. Ces éclairages s’éteignent et se rallument maintenant aux 
mêmes horaires que les autres. Dans un second temps, nous étudions un programme de remplacement des lampadaires et des 
ampoules (rétrofit) par des modèles moins consommateurs d’énergie de type LED. Nous allons également tester quelques 
modèles de lanternes à recharge solaire. Ces actions et ces investissements permettront de réduire la facture énergétique. 

VOIRIE 

La liaison douce est maintenant terminée, les accès aux propriétés riveraines 

sont matérialisés par la résine et une signalétique sécurise le linéaire, 

notamment l’interdiction de stationner sur la piste cyclable. 

La route du Beugnon et le chemin de Bellevue ont été refaits en 
enrobé par l’entreprise COLAS. 

Ce chantier est le fruit d’une concertation avec la commune de 
Sérigné ce qui a permis une réfection en continuité entre les 
deux communes.  

Sur tous les autres bâtiments de la commune, mairie, centre périscolaire, cantine, école, ateliers communaux et terrain de foot, 

les marchés de l’énergie étant devenus instables, nous avons pris la décision de changer de fournisseur d’électricité afin de 

bénéficier des tarifs régulés par l’état. Malheureusement la salle des fêtes n’est pas éligible à ce dispositif et tant que des travaux 

de rénovation ou de reconstruction ne seront pas réalisés, cette salle aura un impact important sur le budget communal. 



 

 

 

Les commissions 

 

Une colonne de collecte de textiles a été mise en place par le Sycodem au bout de l’allée des Champs Boyers. La collecte se fait 

sous l’égide de la Croix Rouge. Nous espérons qu’elle sera utilisée à bon escient et que nous ne rencontrerons pas de dépôts 

sauvages à ses alentours.  
 

Nous vous rappelons que les bacs de collecte de coquillages sont toujours à votre disposition au fond du parking de la salle des 

associations au 65 rue de Saumur. 

Désormais, pour cette collecte, seules les coquilles vides doivent être déposées dans les bacs. Aucun autre déchet, même des 
citrons ne doit être mélangé. En effet , les coquilles, après broyage, serviront à l’alimentation des volailles. 
Malheureusement sur toute la commune un trop grand nombre de dépôts sauvages subsistent. Nous vous rappelons que c’est un 
acte passible de contravention et que tous les moyens seront mis en œuvre pour retrouver les contrevenants. 
 

Concernant le terrain de foot, les mois de sécheresse que nous venons de subir ont abîmé le gazon qui avait été refait en octobre 
2021. Nous devrons envisager quelques travaux de reprise dans les mois à venir, en fonction bien sûr de la météo. 

SENTIERS PÉDESTRES   

ENVIRONNEMENT   
 

En lien avec le Département, il a été décidé 

de déplacer les 2 tables de pique-nique se 

trouvant dans le virage de l’Orbrie à quelques 

mètres, sur le site du Belvédère, pour plus de 

sécurité. La poubelle initialement présente a 

été retirée, à la demande du Département, et 

des affiches sur la gestion des déchets ont été 

apposées sur les tables.  

Début octobre, deux de nos conseillers municipaux appartenant à la commission 
environnement, ont participé à une formation sur le balisage organisée par la 
Fédération Française de Randonnée de Vendée et le Département. 

Une première journée de théorie, à Vouvant, a permis d’étudier les différentes 
techniques de balisage et de signalisation, les codes couleurs des différents 
itinéraires (GR, GRP, PR). La lecture de la carte IGN était également au programme 
afin de reconnaître les différentes voies (voies publiques, chemins ruraux, chemins 
départementaux, chemins privés, etc..). 

La deuxième journée s’est déroulée sur le terrain, à St Hilaire du Bois, avec le 
balisage d’un sentier qu’il fallait nettoyer et rebaliser.  

Débroussaillage, pose de balises à l’aide de pochoirs et fixations de jalons sur 
supports existants, permettant ainsi d’avoir un parcours lisible par tous les 
randonneurs, tel fut le côté pratique de cette formation qui va permettre à nos 
deux baliseurs d’entretenir les sentiers de randonnée de notre commune. 

Annie Ragon et Mario Jousseaume,  

nos deux baliseurs  

ASSAINISSEMENT 
Le réseau d’assainissement de notre commune permet d’acheminer les eaux usées jusqu’à la station d’épuration située route 
de l’Orbrie, où après traitement, elles sont rejetées dans le milieu naturel. 
 

Chaque année, les habitants de Pissotte, rejettent environ  27 800 m³ d’eaux usées par an.  
 

Afin d’éviter un dysfonctionnement de notre station d’épuration, qui risquerait d’engendrer des débordements en milieu 
naturel et une pollution de notre environnement, nous vous rappelons quelques gestes simples à adopter : 

Les lingettes, protections hygiéniques, les tampons, les cotons tiges et les couches doivent être évacués dans la poubelle même 
s’ils sont  compostables car ils bouchent les canalisations ainsi que les filtres de la station d’épuration. 

Les médicaments doivent être rapportés à la pharmacie car leurs molécules restent dans l’eau et contribuent à une pollution du 
milieu naturel. 

Seuls les gels douches, savons, shampooings, produits d’entretien (lessives, gel wc) peuvent être évacués dans nos réseaux 
d’eaux usées. 

Notre réseau d’assainissement n’est pas une poubelle. Les dysfonctionnements de notre station d’épuration entraînent des 
dépenses supplémentaires qui sont répercutées sur votre facture d’assainissement. 



 

 

 

Les commissions 

 

RELATION AVEC LES ASSOCIATIONS   

AFFAIRES SCOLAIRES  

Cette année, 2 nouvelles associations se sont créées au sein de la commune. Une association d’assistantes 

maternelles, la Courte échelle et Entraide Cancer Sud Vendée qui se présentent dans ce bulletin. 

Le dispositif de la cantine à 1 euro 

Dans un contexte économique difficile pour les familles, la municipalité de Pissotte a décidé d’adhérer pour une du-
rée de 3 ans au dispositif de l’Etat « la cantine à 1 euro » en concertation avec les communes du pôle de proximité 
Longèves, Sérigné, l’Orbrie et Saint-Michel-le-Cloucq, qui ont effectué la même démarche. 

Ce dispositif, subventionné par l’Etat à hauteur de 3 euros par repas, permet ainsi aux parents des enfants scolarisés 
à Pissotte de bénéficier du tarif de la cantine à 1 euro le repas, ou 0,95 centimes, selon le montant de leur quotient 
familial. 

La seule condition est en effet de pouvoir justifier d’un quotient familial égal ou inférieur à 1500 euros (tarif 1 euro), 
ou égal ou inférieur à 900 euros (tarif 0,95 centimes) en déposant en Mairie une attestation délivrée par la CAF de 
Vendée.  

Pour les familles disposant d’un quotient supérieur à 1500 euros, le repas est facturé 3,80 euros sans participation 
financière de l’Etat. 

Le Projet Educatif Du Territoire 

Pissotte vient d’élaborer un nouveau Projet Educatif du Territoire (PEDT) pour les trois prochaines années et qui fait 

suite à un précédent PEDT (2019-2022) dont la réalisation a été malheureusement très impactée par la crise sanitaire. 

A l’initiative de la commune et placé sous l’égide des services de l’Education Nationale et de la Caisse d’Allocations 

Familiales de Vendée, ce projet va permettre aux enfants de suivre, dans les différentes structures de la commune, un 

parcours éducatif cohérent et de qualité avant, pendant et après l’école. 

Ce nouveau projet va donner une place significative à l’activité sportive et à la sensibilisation des enfants à la problé-

matique du développement durable, en complément des projets pédagogiques conçus par les écoles et des activités 

artistiques et culturelles habituelles organisées dans les différentes structures périscolaires de la commune. 

BIENVENUE  ! 

Corinne Boussau est la nouvelle directrice de l’école Le Petit Prince. 

Elle enseigne aux CE1-CE2, ses classes de prédilection. Professeur 

des écoles depuis bientôt 30 ans, elle vient de passer 8 ans à 

Foussais-Payré, après 13 ans dans l’établissement de Mervent et 6 à 

Longèves. « La nouveauté pour moi, c’est le RPI, mais je connaissais 

déjà Delphine Rouet, directrice de l’école du Parc à l’Orbrie, car nos 

classes se sont retrouvées ensemble pour des séances de piscine ». 

Corinne Boussau a petit à petit trouvé ses marques dans notre école 

et espère bien y terminer sa carrière.  



 

 

 

animations 

RASSEMBLEMENT DE MOTOS ANCIENNES 

MARCHÉ  

LA JOSEPHINE 
 

 Pour la deuxième année consécutive, la commune s’est 

associée à La Joséphine, course et marche féminine en faveur de 

la recherche contre le cancer du sein. Mise en place à La Roche-

sur-Yon, cette initiative s’est délocalisée avec l’arrivée du Covid 

et les difficultés engendrées pour les rassemblements et les 

déplacements de population.  

Le parcours de 5 kilomètres, accessible entre le 1er et le 8 

octobre et différent de celui de l’an dernier, a guidé les 

participantes entre centre-bourg, coulée verte et une partie du 

vignoble.  

Le dimanche 2 octobre, sous une pluie fine mais persistante, une 

vingtaine de marcheuses se sont rassemblées pour la balade 

groupée proposée par les commissions animation et sentiers 

pédestres.  

Pour la 2ème édition des marchés d’été, la plupart des commerçants de l’an dernier étaient présents. Sont venus compléter l’offre 

marchande,  la Ferme des P’tits Caprices, la charcuterie espagnole Al Andalus et le food truck de burgers Poulet Délice. La 

boulangerie La Lutine et le Jade Café se sont associés à cette animation en proposant des produits spéciaux ou en ouvrant leur 

établissement un peu plus longuement.  

2 groupes de marcheuses se sont formés au départ  

de la salle des fêtes  

Visiblement très appréciées par le public venu nombreux, 2 animations musicales 

ont clôturé chaque fin de mois. La Chorale Cant’Orbrie avec une vingtaine de 

chanteurs le 28 juillet et Feel so Good le 25 août. 

Vous retrouverez le Marché dès l’été prochain,  
avec de nouveaux stands très attendus… 

Suite au succès de la rencontre de l’année dernière, le rassemblement de motos 
anciennes a été renouvelé cette année. 

Le 11 septembre, ce sont donc une soixantaine de motos anciennes (le double 
de l’an dernier) qui ont été exposées sur la place du village. Des modèles 
italiens, anglais, allemands, japonais et français ont ainsi pu être admirés par le 
public. 

Des voitures de collection sont venues se joindre à cette exposition : Jaguar, 
Austin, Peugeot 301, Citroën DS ID19 avec sa caravane d’époque. 

Les bénévoles de Pissot’Anim ont assuré la buvette, sous le tivoli prêté par 
l’Ogec. La restauration était assurée par le food-truck « O’Délice » 

Une balade à moto à clôturé cette belle journée. 



 

 

 

animations 

VIDE GRENIER  
Comme chaque année, le vide-grenier, organisé le deuxième dimanche d’octobre par l’Ogec de l’école Saint-Joseph, 

a réuni de très nombreux exposants et visiteurs répartis entre la rue de Saumur, la place de la mairie, la route de 

l’Orbrie et le secteur périscolaire.  

11 NOVEMBRE  

RESTAURATION 

Et pour rappel, les mardis des semaines paires, Local’pizza  

(tél : 06 04 09 60 31) vous régale et les samedis soirs, c’est 

 le tour d’A Ma Zone Burger (tél : 06 74 89 17 97) 

Vous les avez connus sur les marchés d’été, et ils reviennent ! 
 

Depuis la mi-octobre, tous les mardis soirs des semaines impaires, les burgers O’Délices s’installent sur la Place des 
Anciens combattants à partir de 18h. Tél : 07 88 31 57 90 
 

Tous les jeudis depuis le 10 novembre, Vincent vous accueille avec son sourire légendaire. Le Paille en Queue vous 
propose des spécialités réunionnaises et créoles. Tél : 06 67 84 20 92 

A l’occasion de la célébration de l’Armistice de la 1ère Guerre Mondiale, la population s’est réunie autour des 
représentants des Anciens combattants. Cette année, à l’initiative de Xavier Rochereau, maire-adjoint aux affaires 
scolaires, des enfants des écoles Le Petit Prince et Saint-Joseph ont fait lecture de l’Appel aux morts. L’émotion était 
donc au rendez-vous avec cette belle mixité intergénérationnelle.  

Différée depuis l’an dernier 
à cause des restrictions 
sanitaires et des 
commémorations 
autorisées en petit comité 
seulement, une remise de 
médailles a pu avoir lieu. 
Roger Boutin et Roland 
Jauzelon, l’ancien et le 
nouveau porte-drapeau 
ont été distingués pour 
cette fonction par le 
Département.  



 

 

 

La vie communale 

Dans le cadre de la Semaine Bleue, le CCAS a convié les personnes de plus de 70 ans à un goûter. Avec les contraintes 

liées à la crise  sanitaire, ce rassemblement n’avait pas eu lieu depuis 2 ans et 82 personnes ont répondu présentes. 

Une trentaine de pensionnaires de l’Ehpad Les Chaumes ont également assisté à cet après-midi convivial, animé par 

Cant’Orbrie.  

 L’atelier ordinateur du lundi 

La cheffe de chœur Marion Dupré, entourée de plus de 25 choristes et d’un guitariste, avait choisi un registre varié de 

chansons d’hier et d’aujourd’hui. 

Ateliers numériques 

Proposés par l’Oddas et France Services, ils ont été mis en place sur la commune par le CCAS. Un premier atelier ta-

blettes et smartphones s’est constitué au printemps dernier et depuis le 21 octobre, 3 groupes se sont formés. Les 

vendredis et lundis jusqu’au 16 décembre, 10 stagiaires se retrouvent pour apprendre à mieux utiliser leur ordinateur 

et les mardis, 7 autres sont assidus pour s’initier ou se perfectionner à l’utilisation de leur tablette ou téléphone. Tous 

se retrouvent dans une ambiance conviviale autour de Nadjet, leur formatrice très pédagogue. 

C.C.A.S 

L’atelier ordinateur du vendredi 

Un premier groupe s’était formé au printemps dernier  L’atelier smartphone- tablette du mardi 



 

 

Toute l’année, la direction et les animatrices de l’Ehpad se 

mobilisent pour concocter un programme d’animations 

attractif. Entre les activités régulières au sein de 

l’établissement et les sorties qui peuvent reprendre, les 

pensionnaires sont bien occupés. 

Du 19 au 22 septembre, sept résidents sont partis 

accompagnés par quatre membres du personnel, dans un gîte 

à Palluau. Un moment inoubliable pour tous.  

EHPAD  « Les Chaumes  

Dans le parc de la résidence, ont été organisés un barbecue pour les pensionnaires et leur famille, le 10 juin et un dîner 

champêtre le jeudi 25 août. De beaux moments de convivialité. 

Transport solidaire 

Ce moyen de transport, mis en place sur notre commune depuis plusieurs années, permet aux personnes n’ayant pas 
de moyen de locomotion de pouvoir se déplacer, occasionnellement, pour un rendez-vous médical, des démarches 
administratives, des visites familiales, des loisirs, des évènements religieux, des courses dans les magasins de 
proximité. 

Les déplacements se limitent au bassin de vie, la priorité étant donnée aux services et commerces locaux de 
proximité. 

Pour en bénéficier, la démarche est simple :           
 

* Contacter le référent à la mairie au 02.51.69.05.61 

* Adhérer et signer le règlement du transport solidaire (adhésion de 4 € par personne et par an en 2022) 

 * Réserver auprès d’un chauffeur bénévole au minimum 3 jours à l’avance (la liste des chauffeurs ainsi que leurs 
coordonnées vous sont fournies lors de votre adhésion) 

* Se faire transporter à destination par un chauffeur bénévole 

 Verser l’indemnité au chauffeur à votre retour (forfait de 4 € pour 10km et +0.40cts par km supplémentaire en  
2022) 

 

 

C.C.A.S 

La vie communale 

 



 

 

ECOLE LE PETIT PRINCE 

La vie communale 

 

Association des Parents d’Elèves de l’Orbrie-Pissotte (R.P.I)  

Cette nouvelle année scolaire débute avec des conditions sanitaires identiques à celles en place depuis avril dernier. 
C’est le niveau « socle » qui est en cours et requiert la poursuite du lavage régulier des mains ainsi que l’aération et la 
désinfection des locaux chaque jour. 
Mme Emmanuelle Sionneau, l’ancienne directrice, a libéré son poste au profit de Mme Corinne Boussau.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le nouveau projet d’école (2022-2026) vient d'être validé par les services de l'Inspection Académique. 3 axes seront 
déclinés en plusieurs objectifs à atteindre au cours de cette année : 

• Accompagner la construction du parcours éducatif de santé de chaque élève par la sensibilisation à l'équilibre 
alimentaire. 

• Améliorer le climat scolaire en favorisant le bien-être de chaque élève, développer la confiance et l'estime de 
soi par la connaissance et la gestion des émotions. 

Construire une citoyenneté ouverte et responsable par la sensibilisation au tri et à la réduction des déchets. 

Enfin, la lecture sera toujours mise en avant avec la participation des deux classes au Prix des Incorruptibles. Diverses 
sorties, spectacles et interventions sont aussi prévus en lien avec le projet d'école ou pour favoriser l'ouverture des 
écoles rurales sur le monde culturel. 

NOUS REPARTONS DE PLUS BELLE POUR L’ANNEE 2022-2023 !  

N'hésitez pas à nous rejoindre pour cette nouvelle année scolaire 
pour faire vivre les projets de nos enfants. 

Vous avez des idées, du temps ou envie de rencontrer d'autres 
parents... nous vous accueillons avec plaisir ! 

N O S  A N I MA T I ON S  

• Cet automne a eu lieu une vente de jus de pomme destinée à 
l'ensemble des habitants de Pissotte et l'Orbrie. Elle sera 
reconduite durant le prochain semestre. 

• Vendredi 16 décembre, un arbre de Noël est organisé : parents, 
enfants et familles se rassemblent autour des chants de Noël 
préparés par les enfants et les maitresses. Ce moment de 
convivialité se poursuit par un buffet et par un spectacle offert par 
l'APE. 

Le bureau : 
                     
Présidente  : Sophie Soufflet 
Vice-président  : Mathieu Thibaud 
Trésorière  : Mélanie Tétaud  
Trésorier adjoint : Thomas Ganry 
Secrétaire  : Sandra Baradeau 
Secrétaire adjointe  : Ludiwine LE GALL  

ECOLE DU PARC – L’ORBRIE ECOLE LE PETIT PRINCE - PISSOTTE 

TPS/PS/MS 
15 élèves 
Mme LOISEAUX 
  
Aidée par Chantal BORDERON  
(le matin) et Françoise BOISDE 
(l’après-midi) 
  

GS/CP 
20 élèves 
Mme ROUET (directrice) 
  
Aidée par Françoise 
BOISDE (le matin) 

CE1/CE2 
24 élèves 
 Mme BOUSSAU (directrice) 

CM1/CM2 
30 élèves 
 Mme BOULINEAU 

 



 

 

ECOLE SAINT JOSEPH 

La vie communale 

Cette année ce sont 59 élèves et d’autres à venir (TPS) qui « voyagent au pays des contes » à l’école St Joseph de Pissotte. Nous 

clôturerons l’année par un voyage scolaire au « Loup Garou » à Lezay financé en partie par l’OGEC que nous remercions 

vivement pour leurs actions engagées pour les familles. 

En classe de Maternelle-CP, Mme Flavie Druard et Mme Claudine Bouleau sont assistées par Mme Emmanuelle Paquereau et Petit Loup. 

Ce dernier nous fait découvrir les contes traditionnels et leurs détournements. Cette première période nous avons réalisé des court-

métrages mettant en scène l’histoire des 3 petits cochons. 

Mme Virginie Boisliveau et Mr Kyllian Le Moullec enseignent en classe de CE-CM. Mme Véronique Joslain de la communauté de 

commune interviendra pour proposer un travail autour des Haïkus japonnais. 

Mme Alexia Baudry, enseignante surnuméraire, intervient sur l’école de septembre à décembre pour apporter une aide dans les 

classes multi-niveaux. Mme Nadia Durand, enseignante spécialisée, intervient auprès des élèves à besoins éducatifs particuliers, 

ou en projets de co-intervention en classe. 

Les projets d’écoles sont nombreux, et non exhaustifs : Les CP-CE participeront au projet proposé par Vendée’eau : créer un jardin. 

Mme Marion Dupré interviendra pour un projet musical sur les contes, financé par la municipalité. Comme chaque année les élèves ont 

participé à l’action « Nettoyons la nature ».  

Organisme de Gestion de l’Enseignement Catholique (O.G.E.C)  

Du CP au CM2 les élèves bénéficieront de séances de natation et de sécurité routière. 

Nous remercions les parents accompagnateurs. Nous prévoyons un projet de rencontre 

avec les résidents de l’EHPAD de Pissotte. Nous participons de nouveau au projet « une 

carte de vœux = un sourire » à destination des enfants des orphelinats, des écoles, de la 

région de Perm en Russie avec l’association « Pour Kungur ». Enfin les échanges avec 

l’école du Langon vont aboutir à des rencontres inter-écoles. 

Nous organisons nos portes ouvertes auxquelles les familles des enfants de Pissotte sont chaleureusement invitées, le 13  janvier 

2023 de 17h à 19h. En attendant, n’hésitez pas à consulter notre site internet : pissotte-stjoseph.fr 

L’assemblée générale de l’Ogec (Organisme de gestion de l’enseignement catholique) n’ayant pas encore eu lieu, le bureau 

reste pour le moment inchangé.  

Les prochaines animations ont été définies: une vente de Noël (foie gras, miel, huîtres, chocolats) le 16 décembre 2022 ; vente 
de pizzas le 10 février 2023 ; une vente de chocolats de Pâques le 7 avril 2023 ; une kermesse le dimanche 11 juin 2023. 
 
Cette année l’école a de nouveaux projets : la création d’une APEL (Association de parents d’élèves de l’enseignement libre), un 
voyage scolaire proposé à tous les enfants de l’école ainsi qu’une kermesse. 
Le mécénat déjà instauré reste d’actualité afin de renouveler le matériel de la classe de maternelle CP et d’aménager la cour de 
récréation. Pour soutenir ce projet chacun peut faire un don en allant sur : www.ddec85.org en précisant le nom de l’école 
réceptrice du don. 

Président  : Dimitri Brémaud   

Vice-président  : Aurélien Ripaud 

Trésorière  : Nelly Girard  

Trésorière adjointe : Claire Gréau  

Secrétaire  : Daphné Hagneré   

Secrétaire adjointe  : Laure Auger  
 

Membres de droit : Le Père Patrick Péridy  et Flavie Druard, directrice de l’Ecole Saint Joseph.    

Autres membres : Louise Garçonnet, Pierre-Jean Aragon, Patrice Bompard, Stéphanie Charrier, Lise Simille, Jean-François 
Chambraud et  Frédéric Rambaud 

http://pissotte-stjoseph.fr
http://www.ddec85.org


 

 

L’ENTENTE SUD VENDEE (ESV) 

Les associations  

TEXAS COUNTRY 85 

L’Entente Sud Vendée organise la pratique du football sur les communes de L’Orbrie, Pissotte et Saint-Michel-le- Cloucq. 
Une équipe féminine séniors s’est formée cette année, avec une vingtaine de joueuses dont une douzaine âgées de plus de 18 ans. 

Elles s’entraînent tous les mercredis et vendredis sous la houlette d’Amélie Touzeau, leur coach. 

Pour tout renseignement : Maxime Renaudeau : 06.62.15.02.79  
ou Jean-Michel Fort : 07.71.21.30.37   
 
 

 

Bonne année à toutes et à tous  et n’hésitez pas à venir voir 
les matchs qui se disputent les samedis et dimanches à l’Orbrie ou Saint Michel le Cloucq jusqu’à mi-mai. 

 

Décomposées en séquences, les chorégraphies sont adaptées par niveaux et faciles à apprendre. Les cours sont là 
pour vous entraîner. 
 

La danse country sollicite la mémoire visuelle, auditive et gestuelle. Elle développe la mobilité, le confiance en soi et 
stimule le rythme cardiaque. 
 

L'association dispense des cours et donne des représentations lors de manifestations publiques ou privées. 
 

L'année 2022 a été riche en émotions avec un spectacle à Divin et Demi (bar-restaurant) et la participation à la 
Biennale de Fontenay le Comte et à la fête de la musique. 
Nous avons participé au Téléthon, les 2 et 3 décembre à Fontenay-le-Comte  à l’Entracte (bar)  

 

 

 

 

TEXAS COUNTRY 85 vous souhaite de joyeuses fêtes et une belle année 2023. 

Manifestations du premier semestre 2022 :   
Le samedi 28 janvier : un concours de palets à la salle de l’Orbrie                                                                                                                                                                  
un samedi de mars    : une soirée à la salle de l’Orbrie                                                                                                                                                                                                            
Le jeudi 18 mai           : un méchoui à l’Orbrie                                
Le samedi 20 mai       : un tournoi de jeunes au stade de l’Orbrie 
Le dimanche 21 mai  : un tournoi de sixte à l’Orbrie   
Le vendredi 2 juin      : l’assemblée générale à la salle des fêtes  
                                        de Pissotte 

Le bureau : 
Co-président sport : Maxime Renaudeau, co-président administratif : Jean-Michel Fort, 
Trésorier : Yannick Marceau, trésorier adjoint : Fabrice Pipet,  
et de 7 commissions organisées autour de : Corentin Boissinot : service civique, Léo Rochais : seniors,  Alexis Thimoléon : 
jeunes, Dominique Porchet : matériel-équipement, Guillaume Turpaud : sponsors, Gwaldys Forgerit : fêtes et Samuel 
Prunier : relation avec les mairies 

Cours : lundi 20h00 à 22h00 (débutants/novices) 
             Jeudi 20h00 à 22h00 (confirmés) 
dans une ambiance décontractée, chaleureuse et joyeuse. 

Nouvelle équipe féminine 

Venez découvrir la danse country pour le plaisir de danser. 

Pour tous renseignements : 

facebook : TEXAS COUNTRY 85 

courriel : fredgillesgirard@orange.fr-tel : 06 81 22 41 22 

mailto:fredgillesgirard@orange.fr


 

 

ASSOCIATION DE TENNIS DE TABLE PISSOTTAIS (ATTP) 

Les associations 

Depuis septembre 2018, le club de Tennis de table de Pissotte s'est recréé. Il existe une section jeunes et une section 
adultes. 
Tous les niveaux sont acceptés de débutants à confirmés. 
 

Les entraînements se déroulent tous les mercredis à la salle polyvalente :  
- pour les enfants de 17H45 à 19H00  (entraînement dirigé par trois bénévoles du club) 
- pour les adultes de 20h45 à 22h00. 
 

Le nombre de joueurs pour les adultes est à son maximum de la capacité de la salle, à savoir 22 joueurs séniors. 
Des places pour les enfants (à partir de 8 ans ) sont encore disponibles. 

LA PLÉIADE FÉMININE 
Cours de gym volontaire.  
             
L’Association La Pléiade Féminine est agréée par le Ministère de  la jeunesse et des sports et adhérente à la FFEPGV. 

Les horaires proposés le lundi à la salle polyvalente  : 

 

 

Le bureau  2022 : 

Présidente : Christine  Ducept   

Trésorière  : Nadine Goubon   

Secrétaire  : Isabelle Siclon  

Secrétaire adjointe : Béatrice Ribreau 

Les membres : Sonia Biraud, Laurence Fradin,  

 Mario Jousseaume, Laurence Trouvat  

Contact : 02 51 69 27 49 ou  07 83 14 93 56 
gymvolontaire-085066@epgv.fr 

Depuis le mois de septembre, trois équipes séniors sont engagées dans 
le championnat Ufolep Vendée, avec des résultats très satisfaisants. 
Les équipes 1 et 2 jouent les deux premières places dans le 
championnat promotion d'excellence en cette fin d'année. La troisième 
équipe a des résultats encourageants dans le championnat excellence.  
 

Vous pouvez suivre nos résultats sur la page facebook du club. 
 

Pour tout renseignement, vous pouvez contacter Mathieu THIBAUD au 
06 03 49 22 56   

14h30 à 15h30 cours adaptés aux personnes confrontées au diabète 
et surpoids ainsi que celles qui souhaitent faire de la gym douce,  
avec Camille Gémard  
18h à 19h00 et 19h00 à 20h00 cours de gym volontaire sport-santé,  
avec Odile Bodin 

         Cours d’Odile 

 

Le tarif : 82 euros pour toute la saison (septembre à juin)  
                72 euros après les vacances d’hiver. 

Nous proposons 2 séances sans engagement à tout moment de l’année. 

Le 19 mars 2023 : randonnée pédestre  
ouverte à tous. 

 

3 circuits : 6/8 km, 13km et 18/20 km  

(étude en cours). 

Le fil conducteur sera  "la santé face au diabète " : 

vous pourrez venir faire tester votre taux de glycémie 

par des infirmier(e)s. Un échange sera organisé avec 

une diététicienne et vous trouverez également des 

informations sur le sucre dans l’alimentation. 



 

 

SECRETS D’AIGUILLES 

Les associations 

Les cours de couture adultes sont repartis pour une nouvelle année Cette activité plaît toujours autant et nos trois 
cours sont complets. 

Chaque adhérent réalise le projet de son choix (confection, retouches, création…). L’animatrice, Madame Fresnais, 
reste disponible pour apporter les conseils nécessaires. 

 

 

LA FABRIQUE DES ECHOS 

La Fabrique des échos créé des projets artistiques, principalement des spectacles, des ateliers et des stages de théâtre et de conte. 
A la salle des fêtes, l’association propose deux ateliers de théâtre pour adolescents et adultes, animés par Céline Cossard. 
L’apprentissage  de techniques d’acteur par le jeu, l’improvisation et la création permet la présentation d’un spectacle au mois de 
juin. Et surtout, chaque séance est pleine de plaisir, de découverte et de rencontres, dans une ambiance bienveillante, 
décontractée et surtout joyeuse. 

Ateliers les mardis pour les 11-17 ans : 18h30 à 20h00                                pour les adultes     :  20h15 à 22h15 

Représentations à la salle des fêtes : samedi 17 et dimanche 18 juin 2023 

Comme l’an dernier, la Fabrique des échos organise le festival Juste éclos qui permet à des artistes de présenter leur nouvelle 
création. La programmation s’adresse à toutes les générations et même aux tout-petits avec 2 matinées qui leur sont dédiées. Et 
dans la plus grande convivialité, à l’issue de chaque spectacle, une dégustation de produits locaux permet d’échanger avec les 
artistes. 

Les représentations ont lieu Salle La Petite Groie 
sur le Domaine Coirier, 15 rue des Gélinières. 
Renseignements et réservation : 09 54 50 75 74 
Ou  juste.eclos@mailo.com 
 

31/03 : Vernissage de l’exposition de Maguy Héraud 
01/04 : Obscur feuillage, chanson française 

29/04 : Souffle, théâtre musical 

10/05 : Les tisseuses d’étoiles, conte pour tout-petits 

20/05 : Les secrets de Maugis, conte musical 

10/06 : Venez à moi, sorcières !, conte 

21/06 : Tête en bois, marionnettes, pour tout-petits 

22/07 : Luludji, musique des Balkans 
 

On vous attend ! 

Vous en saurez plus sur notre site : www.fabriquedesechos.org  
et notre page fb : www.facebook.com/fabriquedesechos 

 
Pour nous contacter : Tel : 09 54 50 75 74   Mail : contact@fabriquedesechos.org 

Contact : secretsdaiguilles@orange.fr 

3 cours dans la semaine : 

Lundi : cours de 20h à 22h 

Mardi : cours de 14h à 16h 

Jeudi  : cours de 14h à 16h  

Bureau : 

Présidente : Christelle Prézeau 

Secrétaire  :  Virginie Fresnais 

Trésorière  :  Micheline Fresnais 

 

mailto:juste.eclos@mailo.com
http://www.fabriquedesechos.org/
http://www.facebook.com/fabriquedesechos
mailto:contact@fabriquedesechos.org
mailto:secretsdaiguilles@orange.fr


 

 

PISSOTT’ANIM 

Les associations  

L’association contribue à animer la commune et se propose d’aider toute initiative. 

Cette année ont eu lieu une distribution de repas créoles et une chasse aux oeufs. Nous avons également participé à la 

fête de village et organisé le rassemblement d’une soixantaine de motos de collection et de voitures anciennes . 

 

Nous accueillerons avec plaisir toute personne désireuse de rejoindre notre petite équipe qui souhaite continuer à 

œuvrer dans une bonne ambiance et en toute convivialité. 

 

L’année se termine, Pissott’Anim souhaite à toutes et à tous de joyeuses fêtes. 

POIVRE ET SEL 

Le bureau : 

Président   : Bernard BODIN   tél. 06.10.99.68.70 

Trésorière : Marylène GAUTIER  

Secrétaire : Sophie LEFFRAY  

Agenda  du 1er semestre 2023 : 

 

 Du 1er janvier au 30 avril : concours photos                 
 20 janvier : Assemblée générale          
 18 mars : repas à emporter  

  Chasse aux oeufs (date à déterminer) 

L’association a repris ses activités comme chaque année en septembre, réunissant régulièrement ses 75 adhérents  
pour des rencontres conviviales. Elle organise des sorties et des animations tout au long de l’année. 

En 2022 : 

 - pique-nique au plan d’eau de Cezais 

 - découverte du train-restaurant « Orient Express » de Mortagne-Les Herbiers avec dégustation à bord d’un 
savoureux déjeûner.  Le programme de 2023 est en cours d’élaboration. 

 - repas au restaurant la Joletière à Mervent au printemps et à l’automne.   

 

 

 

 

 

Le bureau  2022 : 

Présidente   : Geneviève Rochereau  

Vice-président  :  André Barbier 

Secrétaire    : Martine Lucas   

Secrétaire adjointe     : Nicole Belaud  

Trésorière   : Marie-Reine Ragon  

 Trésorière adjointe   : Josette Bagué  

Tous les jeudis à partir de 14h30, à la 
salle des associations : jeux de cartes et 
de société et marche. 

 

Poivre et Sel est ouverte à celles et ceux qui souhaitent partager des 

moments de détente, de convivialité et ne pas rester isolé(e)s. N’hésitez 

pas à nous rejoindre en choisissant les activités qui vous conviennent. 

L’association reste à l’écoute de ses adhérents pour en proposer de 

nouvelles.  

Contact: poivreetsel.pissotte85@gmail.com    
                 Martine Lucas –  02 51 69 85 65 

mailto:poivreetsel.pissotte85@gmail.com-


 

 

 LES ANCIENS COMBATTANTS — section A.F.N 

Les associations   

L’UNION DES CHASSEURS 

La section compte 18 adhérents dont 6 veuves. 
En 2022, deux amis nous ont quitté après de longues maladies : 
Claude Avril et André Denis. 
 
Les manifestations sont rares : 8 mai, 11 novembre et 5 
décembre, au monument aux morts. Nous remercions la 
municipalité qui offre le vin d’honneur après les cérémonies.  
 
Un repas au restaurant est proposé aux adhérents et aux élus 
après chaque cérémonie.  
Nous participons au congrès tous les deux ans dans une 
commune de Vendée. 
 

Le bureau : 

Président    : Marcel Portrait 

Vice-président   : Pierre Chouc 

Trésorier    : Roger Boutin 

Secrétaire    : André Blanchard 

Secrétaire adjoint   : Marcel Bouteiller           

 

20 chasseurs sont inscrits pour la saison 2022-2023. Deux chasseurs, piliers de notre association, sont décédés : 
Gustave Gaudineau en avril 2022 et Pierre Verdon en juillet 2022. 
Nous remercions les propriétaires de terrains, ainsi que les exploitants agricoles, pour l’autorisation de chasser et de 
piéger les ESOD*sur leurs propriétés au sein de la commune. 
 

*  Espèces Susceptibles d’Occasionner des Dégâts  

Le bureau : 

Conseil d’Administration 
Mario JOUSSEAUME : Président, 
Eric GIMON : Vice Président et Secrétaire, 
Marc GIMON : Trésorier 
Dimitri MOUHE : Secrétaire Adjoint 

   

Des plantations, de bosquets et de haies, vont être proposées aux 
propriétaires et exploitants agricoles les prochains mois. Les 
plantations sont sous l’égide de la Fédération Départementale des 
Chasseurs de la Vendée et seront réalisées en automne 2023. 
 

La vente de repas à emporter d’avril 2022 va être reconduite le 
premier trimestre 2023. Des flyers vous informeront des modalités de 
réservation et de distribution. 
 

Remerciement à Monsieur et Madame Riolland pour le don d’un 
congélateur. 

  
Membres 

Jean Marie GRIMAUD, 
Louis Marie MASSIOT, 
Guy VERDON 



 

 

    

ENTRAIDE CANCER SUD-VENDÉE 

 
 

 LA COURTE ECHELLE 

Les associations   

 

Le bureau : 

Président             :  Jean-Paul Seguin 

Vice-présidente : Micheline GAUTIER   

Le but de l’association est d’aider au financement de la lutte contre le cancer : 
 

 en organisant des évènements pour récolter des fonds, 

 en accompagnant les associations locales qui souhaitent organiser une manifestation et recueillir des fonds pour la Recherche  

 en organisant la collecte de cartouches d’imprimante jet d’encre usagées afin de les recycler en Vendée, réaliser un geste pour 

l’environnement  et aider les chercheurs avec les bénéfices réalisés.  

Pour cela, des bornes de collectes sont à la disposition des habitants à la mairie et à la boulangerie de Pissotte.  

 

entraidecancersudvendee@orange.fr  ou 02.51.69.55.51 

L’Association aide en particulier les 
Chercheurs de l’Institut du Cancer de L’Ouest   
(ex Gauducheau à St Herblain et Paul Papin à 
Angers) et ceux de l’Institut Curie, pour le 

cancer des enfants. 

Le bureau : 

Présidente    : Hélène Chaboisseau 

Secrétaire     : Béatrice Babin 

Trésorière     : Christine Garçonnet  

Membres : Céline Roy et Marjorie Touvron 

Créée en janvier 2022, notre association compte 5 assistantes maternelles, agréées par le Conseil Départemental. Tous les 15 
jours, nous organisons des matinées d’éveil dans une salle de la Maison de l’enfance, mise à disposition gracieusement par la 
municipalité. Ces temps d’échanges sont différents à chaque fois : motricité, manipulation fine, les goûts, les odeurs, le souffle, 
des ateliers bébés lecteurs, éveil musical etc.  

Lors des journées de l’enfance, nous avons accueilli, en partenariat avec le relais 
petite enfance Itinérant Fontenay-Vendée le vendredi 28 octobre, une trentaine 
d’enfants accompagnés d’assistantes maternelles, de parents, de grands 
parents de Pissotte, Bourneau, Sérigné, Mervent et Saint-Martin-de-Fraigneau. 
Une promenade sensorielle dans la salle des fêtes, avec des ateliers d’éveil 
sensoriel était proposé. Un bilan positif de cette manifestation pour notre 
association qui compte seulement 5 membres et un beau partenariat avec le 
relais intercommunal et Ida Guéresse, responsable du service, que nous 
remercions pour sa confiance et son accompagnement. 
 
Pour le fonctionnement de notre association, nous avons organisé une vente de 
repas à emporter le 15 octobre.  

Notre prochain projet est un 

spectacle pour les enfants, 
dimanche 11 décembre, 
avec l’artiste conteuse, 
Céline Cossard. 



 

 

 

Les associations  

Depuis sa reprise d’activités en 2019, l’association peut compter sur ses bénévoles, notamment ceux de la retraite sportive de 
Sérigné, les plus nombreux. Mais bien entendu, toutes les bonnes volontés sont les bienvenues. Pour la 70ème Biennale de 
Fontenay-le-Comte en 2024, l’association de quartier recrute des bricoleurs pour la conception des chars, des électriciens, des 
confectionneurs et colleurs de roses en papier, mais aussi, le jour de la Biennale, des cuisiniers et des personnes au service de la 
buvette.  

Et bien entendu, nous cherchons aussi des jeunes filles qui souhaiteraient défiler ou représenter le quartier. 

 

QUARTIER DE LA PORTE SAINT-MICHEL 

Si vous souhaitez participer à ce projet, venez nous rejoindre 
dans une ambiance chaleureuse et festive. 

Assemblée Générale le samedi 14 janvier 2023 à 19h30, à la salle 
du Petit Logis à Sérigné, route de Pissotte, suivie de la galette des 
Rois et de la remise de cadeaux aux participants de la Biennale 

Contacts : Claude Louis - 06 82 89 63 22  

ou Christelle Gerbaud - 02 51 50 21 42 

 

POLE DE PROXIMITÉ 

Pour rappel, nous sommes réunis en Pôle de Proximité avec les communes de Longèves, l’Orbrie, Saint-Michel-le-Cloucq et Séri-
gné depuis le printemps 2021. Chaque mois, Maire et 1er adjoint de chaque commune se réunissent dans l’un des villages. Nous 
avons pour objectif de mener une réflexion concertée sur différents projets de territoire, comme les liaisons entre communes et 
de mutualiser des commandes de matériels ou de services. Ainsi, outre les commandes groupées entre les 5 communes de point 
à temps (mélange de bitume et de gravier) pour réparer les chaussées dégradées et d’illuminations de Noël, à un tarif compétitif, 
le Pôle a fait un état des lieux du matériel dont dispose chacune afin de faciliter les prêts et s’est accordé sur plusieurs dossiers. 
 
Le dispositif « cantine à 1€ », l’extinction de l’éclairage public à 21h30, l’achat d’un logiciel commun pour gérer les concessions de 
cimetière, mais aussi l’organisation d’une Marche Rose en sont les exemples. 

La Marche Rose, à l’initiative d’adjoints des 5 communes, s’est tenue à 
l’Orbrie, le dimanche 16 octobre. Dans le cadre d’Octobre Rose pour 
sensibiliser au dépistage du cancer du sein, cette animation a réuni plus 
de 200 participants sur une matinée. Accueillis à la salle polyvalente 
Louis Massé, où boissons et gâteaux étaient distribués, les marcheurs 
ont également pu rencontrer différents exposants spécialisés dans le 
bien-être et la rééducation pendant la maladie ou post-cancer. Les 
inscriptions pour la marche et les dons, à hauteur de 1058 €, ont été 
reversés à l’Association Vendéenne de Lutte contre le Cancer (AVLC), 
présente ce jour-là.  
 
Une initiative qui sera reconduite l’an prochain, dans une autre 
commune du pôle.  
 

 



 

 

 

Enfance  

ACCUEIL PERISCOLAIRE « Les Ecureuils » 

LES ASSISTANTES MATERNELLES 

BABIN Béatrice            CHABOISSEAU Hélène              GARCONNET Christine 
30 rue de Saumur            61 rue des Juifs                           3 chemin du Fief Pillery  
02.51.51.03.85            02.51.69.84.88                            02.51.69.77.70 
 

GIMON Patricia                    LEFFRAY Sophie                          TOUVRON Marjorie 
10 chemin du Tarembaud   15 chemin des Champs Boyer  Tournebride 
06.04.47.77.07                       06.76.60.46.95                            06.08.81.13.37 
 

PAILLAT Christelle                OGER Catherine                           ROY Céline 
9 rue des Ouches                  37 chemin du Fougeray              12 route de l’Orbrie 
07.85.30.12.37                       Tél. NC                                           02.51.50.01.27 

 

 

Petit rappel : 

Merci de sonner (sonnette située sur le mur à 

gauche après le portillon) lors de votre arrivée afin 

de nous signaler votre présence. 

Petit Rappel  

Merci de sonner (sonnette située sur le mur à gauche 

après le portillon) lors de votre arrivée afin de nous 

signaler votre présence  

Tarifs Accueil périscolaire  
matin et soir 

0.86 € la 1/2 heure QF >900 

0.76 € la 1/2 heure QF<900 

0.50 € le goûter facturé en sus 

 

Toute 1/2 heure commencée  

est facturée 



 

 

 

JEUNESSE 

DISPOSITIF ARGENT DE POCHE  
 

Six jeunes de la commune se sont inscrits au dispositif Argent de Poche mis en place cet été : Ambre, Camille, Junian, 

Nathan, Noémie et Thomas. Encadrés dans leurs missions par les agents ou des élus, ils ont peint les bureaux et 

l’entrée de la mairie, aidé au nettoyage de bâtiments communaux, comme l’école Le Petit Prince et la cantine, fait du 

tri et du rangement à la garderie, en mairie et à la salle des fêtes, désherbé les parterres du centre bourg et le 

cimetière.   

 

Pour les vacances de la Toussaint, Lou a rejoint l’équipe mais Thomas ne peut plus en bénéficier et Ambre a effectué ses dernières actions.  

Pour rappel, les jeunes doivent être âgés de plus de 16 ans au moment de l’inscription mais de moins de 18 ans et 

habiter la commune. Pour 2023, sont éligibles ceux nés entre 2005 et 2007. 

Les inscriptions se font toute l’année pour des missions de 3 heures proposées uniquement pendant les vacances 

scolaires et rémunérées 15 €.  

 
Renseignements auprès de la mairie : 02 51 69 05 61 ou par mail : mairie.de.pissotte@wanadoo.fr en précisant 
coordonnées complètes et date de naissance.  

 

 

mailto:mairie.de.pissotte@wanadoo.fr


 

 

 

LOGEMENT  

Le point sur les aides concernant les rénovations énergétiques 

Si vous êtes propriétaire d’un logement qui nécessite des travaux pour réduire le montant des factures énergétiques, plusieurs 
aides et subventions peuvent vous aider à les réaliser. Dans tous les cas, faites appel à une entreprise certifiée RGE (Reconnue 
Garante de l’Environnement) et consultez le site france-renov.gouv.fr. 
Pour les biens en location, vous pouvez bénéficier de réductions d’impôts sur vos revenus locatifs et obtenir des subventions pour 
réaliser des travaux.  
Dans le cadre de son programme d’actions en faveur de l’habitat, la Communauté de communes Pays de Fontenay-Vendée 
encourage les travaux d’amélioration de l’habitat. Vous pouvez bénéficier de conseils gratuits et personnalisés concernant un 
projet et de tout un panel d’aides financières.  
Des permanences se tiennent tous les mercredis de 9h30 à 12h30 à la Communauté de Communes, 16 rue de l’Innovation à 
Fontenay-le-Comte. Avant de vous déplacer, téléphonez au 02 28 13 07 07. 
 

Pour tout projet, sont proposés un accompagnement personnalisé, qu’il concerne votre résidence principale ou le logement que 
vous louez, ou souhaitez louer, un suivi administratif et le montage du dossier de subventions.  
Quatre thématiques d’aides ont été définies : 

 
* Lutte contre l’insalubrité (travaux de réhabilitation globale) 
* Économies d’énergie (fenêtres, isolation, chauffage, ventilation…) 
* Autonomie / Maintien à domicile (transformation de baignoire en douche, …) 
*  Embellissement des centre-ville et des centres-bourg (travaux de façade, réfection de toitures, …) 

 

Les interlocuteurs :  
Soliha, pour tout projet immobilier. Tél : 02 51 44 95 00 – Mail : guichet-habitat-fontenay@soliha.fr 
ADIL 85, droits et devoirs du bailleur et du locataire : 02 51 44 78 78 - Mail : contact@adil85.org 
 

L’OPAH (Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat) est menée sur le territoire du Pays de Fontenay-le-Comte et a fait un 
état des lieux des logements vacants et à rénover sur toutes les communes. Les propriétaires concernés seront contactés dans le 
cadre de cette lutte contre les logements à l’abandon ou inhabités, dans une période où la demande est plus forte que l’offre.  

 

En BREF 

Démarches administratives et numériques  
  

Pour vous accompagner, des agents formés « France Services »  vous accueillent depuis le mois de novembre à l’Orbrie.  
Contact : 02 51 69 06 72 
Pour vous y rendre, pensez au Transport Solidaire si besoin. 
 

Point Justice gratuit 

France Services vous propose également des rendez-vous gratuits et confidentiels auprès d’un professionnel du droit. Les 
conseils et les orientations proposés concernent les conflits de voisinage, le harcèlement, les violences conjugales, les problèmes 

Infos locales  

• Attention ! Sur la RD938 Ter en direction de Fontenay, le long de la liaison douce, la limitation de vitesse a changé ! Le panneau 

d’agglomération « Tivoli » a été posé au niveau des Moriennes. La vitesse est donc limitée à 50km/h à partir de cette limite. 

• Pour rappel, le stationnement est strictement interdit sur les trottoirs, sous peine d’amende ! Les trottoirs sont réservés aux 

piétons. Sur la voie de la liaison douce, il est bien entendu interdit également d’y stationner et d’y circuler autrement qu’à vélo 

ou à pied. 

• Conséquence de la sécheresse estivale, le sol du terrain de tennis s’est abîmé. L’accès est donc fermé  jusqu’au printemps, tant 

que la réfection du revêtement n’a pas été effectuée. 

Grippe aviaire 

Le Préfet de la Vendée a rendu obligatoire le confinement des volailles et oiseaux ou la pose de filets de protection sous peine 

d’une amende de 750 € en cas de contrôle des service vétérinaires. 
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Renseignements utiles 

EPICERIE SOLIDAIRE 

Au service des Pissottais en perte d’autonomie 

Sur la commune, l’ADMR répond aux besoins d’aide à domicile de nombreuses personnes : garde d’enfants, aide à la personne, 
aide aux courses et aux repas, aide au répit des aidants …les besoins sont variés.  

Suite à l ’assemblée générale annuelle le 16 juin dernier à la Maison des associations de Fontenay le Comte, 
l’association s’est fixé comme objectif, en 2022, d’amplifier les actions de lien social ainsi que le développement de 
partenariat associatif. Au Conseil d’administration qui a suivi, Geneviève Rochereau a laissé le poste de présidente de 
l’ADMR “Les portes de Fontenay” et Foussais-Payré à Annie Plançon. Elle a été saluée pour son dévouement et son 
investissement sans faille dans les missions de gouvernance de l’ADMR tout au long de ces dernières années. Dorénavant, elle 
poursuit son rôle de bénévole. 
 

Le nombre de personnes âgées isolées, sans contact avec leurs familles ou avec des proches, augmente en France.  

Les bénévoles de l’ADMR s’efforcent de maintenir un lien de convivialité par des visites de courtoisie, des cadeaux lors des fêtes 
de fin d’année... 
 

L’ADMR accueille avec grand plaisir toute personne qui souhaite offrir de son temps de manière bénévole. 
 

Pour toutes informations, services et recrutements : fontenayvsa@admr85.org Tél 02 52 61 45 68 

25 rue Kléber à Fontenay-le-Comte -Bénévoles Pissottais : Josette Bagué – André Barbier – Geneviève Rochereau 

ADMR 

ASSISTANTE SOCIALE 

Mme Cossé                                                     Rue de l’Ouillette à Fontenay-le-Comte ……………………02 51 69 29 66 

ASSOCIATION POUR LE DON DE SANG 

            BENEVOLE DE FONTENAY LE COMTE ET SA REGION 

DON DU SANG 

Collecte de 15h00 à 19h00 

Collectes de 15h00 à 19h00 

 

Renseignements :  
     Tél.: EFS 02 51 44 62 34  
Prise de rendez-vous : 
     https://mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr 

Lieu de collecte : 
Salle des O.P.S  

Rue de la République 
85200 FONTENAY LE COMTE   

JANVIER 2023                      

Mardi 3 

MARS 2023 

Vendredi 3 

Lundi 6 

MAI 2023 

Jeudi 4 

Mardi 9 

 

JUILLET 2023 

Jeudi 6 

     Jeudi 13  

SEPTEMBRE 2023 

Lundi 11 

Jeudi 21 

NOVEMBRE 2023 

Jeudi 16 

Mardi 21 

Elle permet d’aider les personnes qui rencontrent des difficultés économiques  en proposant des produits alimentaires, d’hygiène 
et d’entretien à des prix très réduits, selon un quotient défini et en fonction de la composition de la famille. 
 

L’épicerie solidaire est aussi un lieu de rencontres où bénéficiaires et bénévoles peuvent échanger entre elles. Vous y trouverez 
conseils, recettes de cuisine, informations administratives et pratiques.  
 

Pour connaître vos droits, contactez d’abord une assistante sociale qui transmettra votre dossier en mairie. Les inscriptions à l’épi-
cerie solidaire se font ensuite auprès du CCAS de la commune qui délivre une carte à présenter à chaque passage. Vous ne pour-
rez pas accéder à l’épicerie solidaire sans cette carte. 
 

L’épicerie solidaire est située Espace Joséphine Baker, 48 rue de la Croix du Camp à Fontenay-le-Comte (ex Marceau Bretaud). Elle 
est ouverte le mardi de 9h à 12h et le jeudi de 14h à 17h, sauf jours fériés et au mois d’août. Tél : 02 51 50 54 40. 
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 WE et JOURS FÉRIÉS         Commune     Hors commune 

Manifestation sans buffet            100 €                 160 € 
 
Fête familiale (-100 pers)      150 €                 240 € 
 
Repas dansant/mariage         200 €                 320 € 
 
Sépultures                                           Gratuit               100 € 
  
Ajouter la consommation électrique : 0.30 €  le kwh 
CAUTION  : 300 € 
 
En cas de malpropreté (bâtiment ou vaisselle) : le nettoyage 
sera facturé 50 €/heure  

Cimetière  

                             30 ans   50 ans                   10 ans         30 ans           50 ans 

Concessions            Cases de columbarium  200 €         470 €               785 €     
de terrain 2 m²    110 €      160 €                                               Concession de 1m²                                75 €               130 € 
 
 
Le règlement du cimetière est disponible à la mairie         Pensez à renouveler vos concessions  qui arrivent à échéance 

 WE et JOURS FÉRIÉS  Commune     Hors commune 

Salle seule + extérieur        90 €                 120 € 
 
Salle + cuisine + extérieur      120 €                 150 € 
 
Si vidéoprojecteur (OPTION)      20 €                            50 € 
Caution 500 €  
 
Extérieur seul + toilettes              50 €                           70 € 
  
CAUTION  : 300 € + 500 € SI VIDEOPROJECTEUR  
 
En cas de malpropreté (bâtiment ou vaisselle) : le nettoyage 
sera facturé 50 €/heure  

FERMETURE DE LA MAIRIE  

LUNDI 26 ET VENDREDI 30 DÉCEMBRE. 

 

EN SEMAINE (1J)                Commune     Hors commune 

Manifestation sans buffet                50 €                   80 € 
 

Fête familiale (-100 pers)          75 €                 120 € 
 

Repas dansant/mariage         100 €                 160 € 
 

Sépultures                                           Gratuit               100 € 
  
Ajouter la consommation électrique : 0.30 €  le kwh 
CAUTION  : 300 € 
 
En cas de malpropreté (bâtiment ou vaisselle) : le nettoyage 
sera facturé 50 €/heure  

EN SEMAINE (1J)         Commune     Hors commune 

Salle seule + extérieur        45 €                   60 € 
 

Salle + cuisine + extérieur        60 €                   75 € 
 

Si vidéoprojecteur (OPTION)      20 €                            50 € 
Caution 500 €  
 

Extérieur seul + toilettes              25 €                           35 € 
  
CAUTION  : 300 € + 500 € SI VIDEOPROJECTEUR  
 
En cas de malpropreté (bâtiment ou vaisselle) : le nettoyage 
sera facturé 50 €/heure  

                              Salle des fêtes                              Salle des associations 

tARIFS  

A l’heure où nous imprimons ce bulletin, le conseil municipal n’a pas encore validé ces tarifs. 



 

 

   

AGENDA  

DECES 

 Le   9/07/2022  :  Denise GUITTON née AUBINEAU 

 Le  22/07/2022  :  Denise METAIS née DEVAUX    

 Le  22/07/2022  : Pierre VERDON  

 Le    6/08/2022  : Patrice AUGUIN    

 Le    6/08/2022  : Pierre REULET  

 Le  11/08/2022 : Michel MADY 

  

 

 

Le    1/09/2022 : Agate MALLARD née ROSIAK 

Le  26/09/2022 :  Jeanine PIERRE née LANDRY 

Le    9/10/2022 : Nicole HUSSENET née MAINGUENEAU    

Le 13/10/2022  : Odette BOUTIN née MERLAUD 

Le 31/10/2022  : Marthe AUBINEAU née MACOUIN 

Le 11/11/2022 : Jeanne TONG née CLAIRET 

Le 13/11/2022 : Denise FONTAN née THIBAUD   

 

17 décembre - 10h30 - Inauguration de la liaison douce, de la salle des associations et du city stade 

 7 janvier - 18h30 - Vœux du Maire à la salle des fêtes 

18 janvier - 19h00 -  Moment musical par l’école de musique, à la salle des fêtes 

 22 janvier -15h30 - Concert à l‘église de Pissotte par Les Voix du Marais 

6 février - 14h30 - Conférence sur l’A.V.C, à la salle des associations 

 12 février  - Course « 1000D » et marche 8km par Cours toujours 85, au préau. Tél.06 88 60 76 44 

11 mars  - Repas du CCAS, à la salle des fêtes 

19 mars  - Randonnée pédestre organisée par la Pléïade Féminine  

Du 31 mars au 22 juillet  -  Festival Juste Eclos à la salle de la Petite Groie, Domaine Coirier  

3 juin  - Fête de village, fête des voisins,  au préau des écoles 

17 et 18 juin - Représentations de théâtre par la Fabrique des Echos à la salle des fêtes  

Juillet et août  - Marchés d’été sur la place des Anciens Combattants   

   

 

   

Etat civil  

NAISSANCES 

  Le 16/08/2022 : Milo HAREL 

 Le 6/10/2022  : Jules LABBAYE  

MARIAGES 

 Le 30/07/2022  : Dominique MAGOIS et Rita DA SILVA FERREIRA 

 Le 20/08/2022 :  Andjy POUSSIN et Sandra MARTIN 




